SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 21 Mai 2010
------------

Dans sa séance en date du 21 mai 2010, le Conseil Municipal de Chavannes sur Reyssouze a :
Approuvé les nouveaux statuts du SIEA de l’Ain. Le délégué suppléant sera désigné lorsque les statuts auront été approuvés par le Préfet,
Demandé une subvention au SDIS pour l’achat du sac de Premiers secours et d’un défibrillateur,
Eté informé de l’attribution de la subvention de 860 € pour l’achat d’un défibrillateur automatique et décidé de commander ce matériel à la Sté SCHILLER,
Décidé l’achat de 3 extincteurs pour le nouveau bâtiment communal à la Sté SICLI 
Décidé l’achat d’une cuve à gaz oil de 1500 l à la Sté CRA SAS ainsi qu’une armoire phyto

Accepté l’avenant en plus value de l’Entreprise BOURDON pour le jointoiement des pierres de façade du nouveau bâtiment.
Accepté le devis de l’Entreprise T.S.C.M. pour la sécurisation du plancher de l’entrepôt, sous réserve que les normes en vigueur soient bien respectées.
Fixé l’indemnité de Mme la Perceptrice de Pont de Vaux, comptable de la commune.

Augmenté le temps de travail de l’agent d’entretien de 1 heure par semaine pour tenir compte du nettoyage à faire dans le nouveau bâtiment communal.

Eté informé que les conditions de renouvellement du CAE ne sont pas celles annoncées par Pôle Emploi en février dernier. Pour bénéficier d’une année supplémentaire en CUI la condition d’être âgée de plus de 50 ans ne suffit pas, il faut en plus, être bénéficiaire du RSA ou d’une allocation adulte handicapé. Le contrat de Mme Jambor ne pourra donc pas être renouvelé et elle demande que les congés non pris lui soit payés. Le Conseil accepte de payer 15 jours. Il autorise le Maire à signer une nouvelle convention CUI 
Ajourné l’examen du rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets géré par la Communauté de communes

Eté informé du contrôle caméra réalisé sur l’antenne du bourg qui descend en prairie vers le restaurant. Un déboitement longitudinal de l’assemblage a été détecté, contact a été pris avec les services de la DDT, pour avoir leur avis sur les travaux à entreprendre pour remédier à ce problème.
Accepté le dégrèvement de la redevance d’assainissement à hauteur de 50% sur les factures des particuliers qui auraient eu une fuite d’eau détectée seulement lors de la relève du compteur.

Questions diverses 

Le Conseil est informé :
Des problèmes actuels entre la garderie et la municipalité de St Etienne,
Du projet immobilier du Cabinet Ryaut de Tournus,

De la réparation du tracteur communal à prévoir pendant les congés du cantonnier,

De l’inscription de 3 jeunes pour l’entretien du fleurissement, les 2 premières sont retenues, la 3ème sera prioritaire pour l’année prochaine,
Du projet de raccordement du bâtiment neuf au réseau du téléphone,

Du devis de l’Entreprise GAUTHIER pour le pompage du piège à flottants de la lagune du bourg,
Du dépôt en mairie de bons de commande de détecteurs de fumée à disposition des administrés. Le Conseil décide d’en commander 5 pour la commune.

Du programme de voirie pour 2010. le Conseil donne le feu vert pour lancer la consultation auprès de 4 entreprises.
De la demande d’achat de terre végétale stockée à la lagune des Vanniers de la part d’un particulier de la commune,

Du départ de l’école de Mme Pianelli à la fin de l’année scolaire. Le Conseil contactera les 3 Sous pour l’organisation d’une cérémonie,

Du message d’information de la SAUR concernant l’émission télévisée sur l’eau potable,
Du courrier du Conseil Général concernant la protection du patrimoine,

Le Conseil fixe sa prochaine séance au 25 juin.
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